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« Semblables et différents : c’est notre force… »

Association régie par la loi 1901, la fédération transmet les valeurs de la République avec un accent
fort sur la laïcité.
L’émancipation individuelle et collective est au cœur de son projet : c’est par l’éducation et la culture
que jeunes et adultes disposeront des moyens d’exercer pleinement leur citoyenneté.
C’est à travers les actions engagées et portées par les associations que se construit le contrat
démocratique : la citoyenneté, la liberté, la culture de l’engagement, le lien social, le refus de toutes
formes d’exclusions de l’autre. Les MJC et structures associatives de notre réseau défendent la
mixité sociale partout où elles agissent.
Respecter les identités et les singularités de nos adhérents : c’est la richesse de notre réseau
régional.

« Avoir des valeurs est indispensable : les porter, c’est encore mieux… »

Pour cela, la fédération organise son projet associatif autour de 3 thématiques déclinées en
objectifs généraux. Ils sont ensuite traduits en objectifs spécifiques et opérationnels par les équipes
en place : qu’elles soient bénévoles ou salariées.
La fédération rassemble des adhérents, principalement des personnes morales, toutes actrices
importantes et indispensables dans les territoires.

Faire réseau
▪  Créer du lien et de la convivialité entre les structures, notamment en facilitant les échanges de
pratiques entre adhérents et en incitant à la coopération.
▪ Développer les actions d’entraide et de mutualisation en essayant de gommer au maximum les
barrières géographiques.
▪  Soutenir les adhérents sur des phases opérationnelles et sur les missions récurrentes
(recrutement, gestion, agrément, appel à projet…).

Développer la vie associative dans les territoires

▪  Argumenter l’intérêt de l’engagement associatif dans tous les milieux qu’ils soient urbains ou

ruraux et auprès de tous les publics.
▪ Former et accompagner les bénévoles : actuels et futurs.
▪ Être précurseur et facilitateur d’innovations, d’expérimentations, d’outils pédagogiques…

▪ Aider à devenir citoyen engagé.

Représenter et porter la parole commune

▪ Communiquer et médiatiser nos actions, porter et assumer nos valeurs.
▪ Créer des outils d’analyse et d’évaluation de nos actions. Se remettre en question.
▪  S’appuyer sur nos ancrages aussi bien urbains que ruraux favorisent, du fait de leur
complémentarité, une équité sur laquelle fonder notre réelle expertise.



Les MJC de notre réseau sont implantées dans leur territoire depuis très longtemps. Nées de
l’initiative d’un groupe de personnes, militants associatifs, politiques ou syndicaux ou
simplement de personnes passionnées par un domaine ou bien encore un groupe de jeunes.
Nous pouvons les féliciter pour leur capacité à évoluer et adapter leur projet associatif aux
enjeux nouveaux. La pertinence du projet MJC au XXIème siècle est à réaffirmer. Il faut souligner
également l’engagement des collectivités locales qui soutiennent les MJC.

Liste des MJC qui ont fêté plus de 45 ans d’existence :

PARLONS MJC. . .
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Les Maisons des Jeunes et de la Culture sont des associations de la loi 1901 et font parties du
paysage de l’éducation populaire depuis 1948. Leur but est non lucratif. 
Pour permettre de fonctionner, les MJC peuvent bénéficier de subventions de leurs communes,
du département, de la région dans laquelle elles se trouvent. L’État reste un acteur présent au
sein des MJC, bien qu’en proportion moindre, notamment en complément des communes et
communautés de communes avec les dispositifs contrat de ville et les FONJEP. S’ajoute à cela le
financement des Caisses d’Allocations Familiales, soutien important pour toutes les
associations. 
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PROJET ASSOCIATIF 2024/2026

Pour les 3 années à venir, la fédération régionale acte le présent projet pour développer,
promouvoir et pérenniser ses actions et son réseau d’adhérents.

« Contribuons ainsi à la construction d’une société plus solidaire »

Une ambition partagée...

La fédération régionale s’inscrit depuis 1944 dans l’histoire comme dans la dynamique actuelle de 
« MJC de France » pour regrouper dans sa région les Maisons des Jeunes et de la Culture et des
entités associatives riches de leurs diversités.
L’appellation MJC recouvre différentes structures associatives partageant les mêmes valeurs : Maison
pour Tous, de quartier, de Loisirs et de la Culture, de la Vie Citoyenne, Centre d’animation, rural, social,
socioéducatif, Foyer de Jeunes, Espace culturel, Office de concertation et d’animation locale, Forum,
organisations territoriales, etc.
C’est en développant son réseau associatif et en l’accompagnant qu’elle promeut les valeurs de
l’éducation populaire et qu’elle valorise les actions et la parole de ses adhérents. La fédération
soutient leurs identités particulières et porte les valeurs communes.
Au cœur des territoires, elle fait reconnaitre l’utilité sociale et économique des associations et met
en avant le rôle des acteurs de l’éducation populaire, leur expertise et leur capacité à s’engager en
tant que citoyens. Cet engagement fédéral et collectif est un des facteurs de réussite du maintien
du lien social.
La fédération se doit de rendre visible cette valeur ajoutée.

Des missions prioritaires
▪ Fédérer et promouvoir les actions des adhérents.

▪  Animer et développer le réseau des adhérents, le représenter et le consolider en se dotant des
moyens nécessaires.
▪ Repérer et soutenir les porteurs de projets nouveaux.
▪  Être force de propositions, de services, innover dans les démarches pédagogiques et s’ouvrir à
des alternatives de pratiques sociales et interculturelles.
▪  Donner envie de s’engager pour contribuer aux solutions à apporter aux problématiques
territoriales au service de l’intérêt commun.
C’est bien ce projet, engagé et porté par des bénévoles, tous conscients des attentes actuelles,
notamment en matière de développement durable, que la fédération met en œuvre son projet et
les objectifs dans une démarche responsable tant sur le plan écologique que sur le plan social et
sociétal.

Notre valeur ajoutée
La liberté de chaque adhérent de pouvoir, participer et s’engager totalement ou en partie, dans les

projets proposés par la fédération est créatrice d’initiatives.
La solidarité est un des principes fondateurs de la fédération et des associations d’éducation
populaire qui la composent. C’est bien dans les moments les plus complexes qu’un adhérent
traverse que cette entraide mutuelle prend tout son sens.
La bienveillance dans tous nos échanges et nos pratiques encourage le dialogue
intergénérationnel et les actions en commun et la rencontre entre l’expérience des adultes et la
créativité des jeunes : une des marques de fabrique MJC.


